PROCES VERBAL DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
EN DATE DU 25 septembre 2018

Président de séance : Nathalie DUPAIN
Secrétaire de séance : Nathalie COUEGNAS

	Identité de l’élève 
	Nom :	COMMELIN				Prénom : Wesley
	Sexe : M
	Date de naissance : 09/10/2003
	Nationalité : Français
	Classe fréquentée : 3ème SEGPA
	Qualité : externe libre
	Boursier : non boursier

	Responsable légal
	Nom :	COMMELIN			Prénom : Evelyne
	Adresse : 3 rue Charles Cros 75020 PARIS
	Téléphone : 06/95/00/72/76
Profession : Personnels des services directs aux particuliers
	Lien avec l’élève : grand-mère


	Date de la lettre de convocation
		à l’élève : 17/09/18
		au responsable légal : 17/09/18
		aux membres du conseil : 17/09/18
		au défenseur : sans objet

· Date de la lettre de notification
		à l’élève : 26/09/2018
		au responsable légal : 26/09/2018
		au défenseur: sans objet

	Nom, prénom, adresse, qualité du défenseur de l’élève : sans objet

	Motif(s) à l’origine de la comparution de l’élève : 
· violence physique à l’encontre d’un personnel 
· tentative d’intimidation d’un personnel de direction et d’un conseiller d’éducation

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18h05.

· Parcours scolaire de l’élève : 
Lecture par le chef d’établissement du rapport du chef d’établissement.

Wesley est invité à s’exprimer suite à la lecture du rapport du chef d’établissement.
Il exprime alors ses regrets que l’élève avec qui il a eu un différend n’ait pas été sanctionné. 
Il précise s’être excusé auprès de l’assistante d’éducation. La Principale indique que ce n’est pas ce que le rapport de l’assistante d’éducation indique.
La Principale lui demande de revenir sur les entretiens avec la CPE puis avec la Principale adjointe qui ont suivi le coup de poing reçu par l’assistante d’éducation. 
Wesley dit que ces deux professionnels ne comprenaient rien et qu’il s’est agacé de leur incapacité à comprendre ce qui s’était passé.

Un membre demande quel est le problème avec l’élève qu’il voulait frapper.
Wesley répond que Moussa le frappait et l’insultait depuis 3-4 jours et il n’a pas voulu arrêter et qu’il a perdu son sang froid.

Questionné sur l’attitude intimidante qu’il a eu à l’égard de deux professionnelles, Wesley répète qu’il était en colère car les professionnels lui demandaient de répéter les choses sans comprendre ce qu’il expliquait.
La Principale adjointe rappelle que Wesley avait été prévenu que l’entretien avait pour objectif d’analyser la capacité de Wesley à prendre du recul sur le coup qu’il avait porté afin de prendre une décision de sanction. Elle rappelle également que Wesley avait alors répondu qu’il imputait la faute de ce coup à l’assistante d’éducation qui « a fait sa maquerelle ». 

La grand-mère souhaite donner une feuille sur laquelle elle a imprimé la définition de « maquerelle » et précise que maquerelle signifie concierge aux Antilles.

Devant les membres du conseil de discipline, il est rappelé que le reproche est fait à Wesley de ne pas accepter la responsabilité entière du coup porté et non pas concernant le vocabulaire utilisé.

Wesley s’exprime à nouveau pour dire  que les adultes de l’établissement font mal leur travail et ne parviennent pas à gérer les élèves.
Un membre du conseil de discipline intervient pour dire qu’on ne peut pas mettre un gendarme derrière chaque élève.

Wesley affirme que s’il avait » attrapé l’élève personne ne sait tout ce qu’il aurait pu lui faire » parce qu’il est impulsif et qu’il ne peut pas rester calme, qu’il n’y peut rien. Il regrette que les adultes de l’établissement n’en tiennent pas plus compte.
Il dit envisager de faire un travail sur lui pour changer mais que les adultes vont le gâcher par leur attitude.

Interrogé sur sa vision du travail réalisé par les personnels de direction et administratifs, il répond que ces professionnels sont nuls. 
Il reproche aux professionnels de ne pas l’avoir correctement accueilli et de ne pas avoir pris soin de le connaître.
Il estime que cela aurait permis de savoir qu’il était impulsif et qu’il aurait ainsi bénéficié d’une attention plus soutenue.

Un membre lui demande comment il aurait aimé que les professionnels agissent. Wesley répond qu’il a déjà répondu à cette question et que ce n’est pas son problème si les membres ne l’écoutent pas. 
La Principale Ajointe lui rappelle qu’elle a eu plusieurs entretiens de plusieurs heures avec lui dès son arrivée et qu’il a également eu de nombreux entretiens avec les différentes directions de segpa et l’infirmière. Wesley le confirme. 

Un membre lui demande s’il se sent capable de faire évoluer son discours.
Wesley répond que les adultes oublient qu’il n’est qu’un enfant et que c’est aux adultes  de faire des efforts.
Un membre lui fait remarquer que les adultes ont su faire preuve de bienveillance à son égard en ne convoquant pas un conseil de discipline le mois de son arrivée alors que des incidents multiples l’auraient permis.
Wesley s’exclame : « Ben encore heureux ! »

Un membre du conseil de discipline lui fait remarquer que s’il exige devant le conseil de discipline qu’on le considère comme un enfant, il a en parallèle des comportements qui relève du monde des adultes en consommant des stupéfiants et posant des actes de violence.

Un membre du conseil lui demande s’il a des activités extérieures. L’oncle de Wesley répond qu’il ne peut pas faire de sport pour le moment à cause de son ventre et qu’à l’extérieur, il n’a aucune difficulté, qu’il est comme tous les enfants.

Témoignage du délégué
Absence non excusée des deux délégués.

Les témoignages des professeurs
Mme Kerim, Professeur Principale actuelle de Wesley 
Mme Baudet, professeur de Wesley et précédent Professeur Principal

L’évaluation scolaire de Wesley n’a pas été finalisée à son arrivée en segpa du fait de ses absences. De plus, Wesley accepte difficilement d’être évalué.
Wesley a de bonnes bases en comparaison de ses camarades de classe. Il a une bonne capacité de synthèse et de concentration. 
Il n’est pas utile de lui fragmenter les tâches.
Il s’exprime bien à l’oral et à l’écrit avec un vocabulaire et une orthographe adaptée. Cependant le passage à l’écrit est difficile, Wesley préférant les apprentissages plus informels.
Sa disponibilité face aux apprentissages est plus problématique car il alterne les phases de grande fatigue et les phases euphoriques.
[bookmark: _GoBack]Par ailleurs, il a du mal à accepter qu’on lui fasse des remarques et à donner sa confiance à l’adulte. Lorsqu’un professeur fait un rappel collectif à la règle au groupe classe, il s’insurge immédiatement même si lui-même n’a pas enfreint les règles. Il se pose également en avocat lorsqu’un élève est repris.

Wesley refuse le travail en groupe témoignant à ses pairs beaucoup d’indifférence : s’isolant volontairement, il ne travaille que seul.

Un stage supplémentaire lui a été proposé l’année dernière pour éviter des débordements en classe.
Il l’a effectué en boulangerie, son projet professionnel s’étant construit dans cette filière. Il souhaite trouver un apprentissage en boulangerie à l’issue de sa classe de 3ème. 

Les deux professeurs notent des progrès légers dans l’attitude en classe cependant : Wesley accepte plus facilement les remarques au sein de la classe. Son comportement reste beaucoup plus problématique dans les couloirs et dans les rangs. 

M. Lagneau, directeur de segpa
Le directeur de segpa ayant pris ses fonctions en septembre 2018 et Wesley ayant très rapidement été mis en mesure conservatoire, le directeur de segpa n’a pas eu le temps de travailler avec son équipe le projet professionnel de Wesley ni de connaître ses résultats scolaires. 
Le directeur explique qu’à la suite du coup de poing reçu par l’assistante d’éducation, il a reçu avec la CPE tous les protagonistes, de manière non conflictuelle. 
Arrivé dans le bureau de la CPE, très rapidement, Wesley a considéré qu’il n’avait pas à s’expliquer.
Il reconnaissait le geste, précisait qu’il était accidentel mais il a refusé d’aller plus en avant. Il a adopté  des attitudes et un vocabulaire non conformes à ceux d’un élève, allant jusqu’à l’intimidation physique de la CPE. Il a même fini par quitter son bureau sans y être autorisé en claquant la porte.
Mme Gabriel, CPE
Mme la CPE exerce au collège P Mendès France depuis septembre 2018. La première fois qu’elle a eu un contact avec Wesley c’était pour lui demander de se mettre en rang. Wesley a refusé d’obtempérer en répondant : «  Je suis la star du collège ».
Concernant le premier entretien suite à l’incident, Mme la CPE précise que Wesley ne trouvait pas important de s’expliquer puisque c’était l’élève qu’il voulait toucher et non pas l’AED. Il ajoute que Wesley répétait que s’il avait réussi à atteindre l’autre élève, « ça aurait pu aller beaucoup plus loin. »
Elle note également que Wesley a demandé à plusieurs reprises lors de cet entretien si les professionnels savaient faire leur travail.
Elle explique également que Wesley a essayé de s’imposer physiquement pour lui faire peur et que parce qu’il a eu le sentiment que ça ne fonctionnait pas, qu’il est sorti en claquant la porte.

Wesley est invité à s’exprimer sur les deux derniers témoignages, ce qu’il refuse de faire. . 
La proposition est ensuite faite à Wesley de s’exprimer sur l’entretien suivant qui a eu lieu dans le bureau de la Principale adjointe plusieurs jours après. Durant cet entretien, il a dit que si l’assistante d’éducation avait reçu un coup, c’est parce qu’elle avait voulu faire sa maquerelle. Il refuse de s’exprimer.

Délégués de la classe 
Absents non excusés.

La parole est à nouveau proposée une dernière fois à Wesley qui ne souhaite pas s’exprimer.

	Vote 
Mme la Principale conclut le débat et décide de procéder au vote à bulletin secret.
Les personnes qui ne sont pas membres du conseil de discipline sont invitées à quitter la salle.
La principale invite à voter en proposant la sanction suivante : exclusion définitive.

VOTE : (à bulletins secrets à la majorité des suffrages exprimés, en cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.)
En cas de doute, le conseil de discipline peut décider qu’il n’y a pas lieu de sanctionner l’élève.

	Résultats du vote
		Nombre de votants : 11
		Nombre de bulletins blancs, nuls et abstentions : 1
	Suffrages exprimés :
		Pour la sanction proposée : 10 voix
		Contre la sanction proposée : 0 voix

 Décision du Conseil de discipline
Le conseil de discipline a décidé, à la majorité des suffrages exprimés, de prononcer une exclusion définitive, aux motifs :
· violence physique à l’encontre d’un personnel 
· tentative d’intimidation d’un personnel de direction et d’un conseiller d’éducation
	
 Notification de la Décision du Conseil de discipline
Cette notification sera confirmée le lendemain par lettre recommandée avec accusé de réception. Le chef d’établissement précise qu’il peut être fait appel de cette décision auprès du recteur de l'Académie de Paris 12 boulevard d’Indochine 75 019 Paris, dans un délai de huit jours, conformément aux dispositions du Code de l’Education, Livre cinquième, Titre premier, Chapitre unique, Section II, Sous-section 5,  relatif au régime disciplinaire des élèves dans les établissements publics locaux d’enseignement (second degré), en son article  R511-49, traitant plus particulièrement de l’appel des décisions du conseil de discipline de l’établissement (ou du conseil de discipline départemental).

Cet appel n’étant pas suspensif, la décision demeure donc immédiatement exécutoire.


SECRET. Toutes les personnes ayant participé à un conseil de discipline sont soumises à l'obligation du secret en ce qui concerne les faits et documents dont elles ont eu connaissance, ainsi que le déroulement des débats et délibérations.



La séance est levée à 19h30.

Le secrétaire de séance,					La Présidente du Conseil,
Nathalie COUEGNAS					Nathalie DUPAIN


Paris, le 14 septembre  2018


Rapport préalable au conseil de discipline de Wesley COMMELIN

Un conseil de discipline se réunira le jeudi  18 septembre 2018 à 18h00 pour statuer sur la situation de Wesley COMMELIN pour les faits suivants :
- violence physique à l’encontre d’un personnel
- tentative d’intimidation d’un personnel de direction et d’un conseiller d’éducation
Situation de Wesley Commelin, élève de 3e A, collège Pierre-Mendès France
 Wesley Commelin, élève de 3eA, a été affecté par la CDOEA en date du 27 novembre 2017 en 4ème à la segpa du collège PMF. Cet élève venant de 5ème du collège de St Claude en Guadeloupe a été exclu définitivement de son ancien établissement sur conseil de discipline pour faits de violences physiques et verbales sur élèves et adultes en mai 2016. Un premier conseil de discipline avait eu lieu un mois plus tôt pour revente et consommation de stupéfiants : il avait débouché sur une exclusion avec sursis. 
Il a été inscrit au collège Pierre Mendes France le 2 décembre. 
Deux heures après son arrivée, Wesley répondait en employant des propos injurieux à la principale adjointe du collège. « Si tu veux le numéro de ma grand-mère tu n’as qu’à chercher dans mon cul ». Les personnels de direction ont rencontré son oncle qui leur a signifié que son neveu n’était pas prêt à reprendre une scolarité car trop fragile psychologiquement suite à un incident grave, à son arrivée en métropole. Wesley a donc été absent du collège du 2 décembre aux congés de Noël.
Le lundi 8 janvier (voir rapport d’incident, pièce n°1), Wesley a réintégré le collège PMF. Dès la première matinée de cours, il est rentré dans une colère lors d’un cours avec sa professeure principale. Il jette  ses affaires dans la classe et menace sa professeure principale, madame Baudet.  « Toi, je te retrouve je te bute ». Suite à cet événement Wesley est de nouveau resté au domicile. Le lundi 12 février, Wesley a réintégré le collège. 
Le jeudi 15 février, Wesley a été particulièrement agité durant le cours de madame Baudet. Il tenait des propos méprisants et impolis (voir rapport d’incident, pièce n°2) et Madame Baudet l’a isolé du reste du groupe pour protéger la classe.
Suite à la rentrée des vacances de février, Wesley a été à de nombreuses fois obligé de s’auto-exclure de cours pour pouvoir se calmer et se remobiliser. Wesley arrivait dans un état second et selon ses propres paroles avait besoin de fumer des substances illicites pour supporter les cours. Wesley dormait beaucoup en classe ou avait un comportement très agité. 
Le lundi 12 mars, il a encore une fois interagi négativement avec sa professeure principale, Mme Baudet, en l’appelant « poto » devant toute la classe puis en criant haut et fort « elle me fait chier celle-là ». (Voir rapport d’incident, pièce n°3) 

Le jeudi 15 mars, Wesley est arrivé au collège avec un bandage à la main lié selon lui à une bagarre dans le quartier. Il était très agité, et tenait des propos violents « il ne va pas falloir me faire chier, je vais taper quelqu’un et peut être même le tuer », « dans ma famille, on casse des bouches ». Suite à un incident en permanence (voir rapport d’incident, pièce n°4), son oncle est venu le chercher. Informé des inquiétudes de l’équipe pédagogique quant à l’addiction de Wesley, Monsieur est invité à prendre contact au plus tôt avec le service médical ; il décline la proposition.
Le jeudi  11 mai 2018 est une journée où les élèves de 4eme A suivent la formation PSC1. Wesley arrive avec 15 minutes de retard mais il est autorisé à intégrer la formation. Il se montre très réticent à suivre les consignes d’exercice. Il parle fort et se moque des autres élèves. Lors d’un exercice de réanimation, il blesse volontairement un élève qui pratiquait avec lui. Il est finalement exclu du cours et finit par insulter Mme la Principale adjointe en la qualifiant de « grosse bouffonne ». Sa grand-mère, Mme Commelin, se rend au collège le 17 mai 2018 à 16h00. Il lui est signifié que Wesley sera exclu du collège 2 jours en raison de son attitude lors du PSC1. Exclusion du lundi 28 et du mardi 29 mai. (Voir accusé de réception, pièce n°5). La consommation de produits stupéfiants est à nouveau évoquée. 
Le 23 mai 2018, un contrat de « bonne conduite du collégien » est signé par Wesley et un membre de sa famille. (Pièce n°10)
Dès le lendemain, le 24 mai 2018, nouveau rapport d’incident impliquant Wesley. Il s’agit d’une altercation avec un élève en permanence. Wesley se montre intimidant et défie en combat un autre élève du collège. Nouvelles insultes à l’encontre des AED.  (Voir rapports d’incidents, pièces n°6 et 7). Cet incident provoquera une nouvelle exclusion temporaire de 2 jours, les 4 et 5 juin 2018. 
Le 10 septembre 2018, en récréation à 13h30, lors d’une altercation avec l’un de ses camarades de 4ème, Wesley porte accidentellement un coup à la mâchoire d’une AED. (Voir rapport d’incident, pièce n°8). Il est convoqué à 15h30 dans le bureau de Mme Gabriel, CPE SEGPA en présence du directeur adjoint chargé de la segpa. La discussion est compliquée, Wesley refuse d’expliquer l’incident précédent, essaye d’être intimidant en se levant et en s’approchant physiquement de Mme Gabriel, s’emporte et finit par quitter le bureau de manière intempestive. (Voir rapport d’incident, pièce n°9)
Le 12 septembre 2018, à 10h00, pour reprendre les incidents du 10 septembre, Wesley est convoqué dans le bureau de Mme Couégnas, principale adjointe en présence de Mme Gabriel, CPE en charge des classes de SEGPA et de M Lagneau, adjoint chargé de la SEGPA. De nouveau Wesley s’emporte, essaye d’intimider Mme la Principale adjointe en se levant et en s’approchant physiquement d’elle. Il quitte le bureau sans autorisation en refusant de s’expliquer. (Voir rapport d’incident, pièce n°11) M. Lagneau appelle son oncle et sa grand-mère pour leur demander de venir chercher Wesley. Son oncle est reçu à 11h00 et il lui est signifié une mesure conservatoire dans l’attente d’un conseil de discipline. 


